
•  Faut-il repenser le rôle des collectivités face à l’implication progressive des acteurs du privé
•  Aménagement, énergie, mobilité : comment assurer un partenariat gagnant / gagnant
•  Quelles solutions pour répartir le risque financier et assurer un investissement pérenne
•  Gouvernance de la donnée : une gestion à réinventer pour les acteurs locaux ? 

AVEC LA PARTICIPATION EXCEPTIONNELLE DE

ET NOTAMMENT LES INTERVENTIONS DE

•  Isabelle BARAUD-SERFATY, Fondatrice, IBICITY, Maître de conférences, SCIENCES PO
•  Jean-Luc DUPONT, Maire, VILLE DE CHINON, Vice-président, FNCCR
•  Alain LEBOEUF, Président, SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE ET D’ÉQUIPEMENT DE LA VENDÉE

CONFÉRENCE PUBLIC-PRIVÉ
Objectif 13 milliards d’économies : la coproduction est-elle la solution ? 

9 collectivités témoignent 

Paris
JEUDI 19 OCTOBRE 2017

Formations complémentairesAvec le soutien de :

OPEN DATA DANS LES COLLECTIVITÉS

RÉFORME DU STATIONNEMENT

MERCREDI 18 OCTOBRE 2017

VENDREDI 20 OCTOBRE 2017

Pierre JOUTARD
Directeur général

SPL LYON CONFLUENCE

Philippe SAUREL
Maire

VILLE DE MONTPELLIER
Président

MONTPELLIER 
 MÉTROPOLE

Akim OURAL
Adjoint au maire

VILLE DE LILLE
Conseiller à l’économie 

numérique
LILLE MÉTROPOLE

Laure-Agnès CARADEC
Adjointe au Maire 

en charge de l’urbanisme
VILLE DE MARSEILLE

Jean-Philippe CLEMENT 
Administrateur général 

des données
VILLE DE PARIS



Avant-Propos

13 milliards sur cinq ans : c’est l’effort demandé par le gouvernement 
aux collectivités. Pour continuer à investir et à produire la ville et les 
services publics, le recours au secteur privé serait-il la solution ?  
A l’occasion d’une journée de conférence inédite, La Gazette des 
communes vous propose de faire le point sur les nouvelles relations 
collectivités/opérateurs privés :

 •  Comment faire en sorte que les partenariats soient sources 
d’efficacité, d’économies et garants de l’intérêt général 

 •  Quel rôle pour les collectivités face à l’implication progressive  
des acteurs du privé

 •  Quelle gestion de la donnée entre collectivités et entreprises 

 •  Aménagement urbain, mobilité, énergie : retours d’expériences  
de projets coproduits

Pour trouver des réponses concrètes à ces défis, profiter de retours 
d’expériences, décryptages et échanges de bonnes pratiques, La 
Gazette des communes vous donne rendez-vous le 19 octobre 
prochain à Paris. Un événement incontournable en présence 
de nombreux élus, DGS, DGA, directions de l’aménagement, du 
développement territorial, finances, juridiques et techniques.

Afin de maitriser au mieux les enjeux des nouvelles relations public/
privé, nous vous invitons également à participer aux formations  
« Open Data dans les collectivités » et « Réforme du stationnement » 
organisées à Paris les 18 et 20 octobre prochain.

En me réjouissant de vous y accueillir,

Glenn BEUGNOT 
Chef de projets conférences 

La Gazette des communes est la référence des fonctionnaires territoriaux.

Avec un hebdomadaire diffusé à plus de 29 000 exemplaires (source OJD 2013-
2014), elle donne accès à toute l’actualité de la Fonction publique territoriale.

La Gazette des communes a développé une expertise et se distingue par son 
approche innovante et proactive afin de fournir aux décideurs locaux tous les outils 
nécessaires à la compréhension des évolutions du secteur et à la gestion efficace 
d’une collectivité.

- Un site d’information et de services : lagazette.fr

- Un service efficace pour recruter des compétences : lagazette.fr, onglet « emploi »

- Des conférences thématiques et d’actualité, des clubs métiers (Clubs Gazette)

- Plus de 300 formations dédiées aux acteurs des collectivités territoriales

- 4 grands salons professionnels chaque année



Paris
JEUDI 19 OCTOBRE 2017

Journée animée par Guillaume DOYEN, Directeur des rédactions du pôle collectivités locales, INFOPRO DIGITAL

Retrouvez le programme détaillé de cet événement sur le site lagazette.fr, onglet « Evénements » 

CONFÉRENCE PUBLIC-PRIVÉ
Objectif 13 milliards d’économies : la coproduction est-elle la solution ? 

9 collectivités témoignent 

AVEC LES INTERVENTIONS DE :

15h15  MOBILITÉS : Face à l’apparition de nouveaux services, 
les clés pour jouer son rôle d’autorité organisatrice 

 •  Covoiturage, applications de trafic et de déplacements 
urbains… quel rôle pour la collectivité face à ces nouvelles 
offres de transport ? 

 •  Quels partenariats pour assurer la complémentarité des offres 
et garder la main sur la définition du réseau 

  Sandrine GERARD I Directrice des risques majeurs et de 
l’environnement I CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU LOIRET

  Éric LEGALE I Directeur d’Issy Media I VILLE D’ISSY-LES-
MOULINEAUX

 Bruno MARZLOFF I Sociologue, Fondateur I CHRONOS

16h00  ÉNERGIE - Quelle distribution des rôles dans 
la production et la gestion des réseaux intelligents 

 •  De l’impulsion du projet à la gestion du réseau : comment la 
collectivité peut-elle se positionner

 •  Dans une démarche de coproduction, quelle gouvernance 
entre les parties prenantes du smart grid (énergéticiens, 
aménageurs, usagers…) 

   Alain LEBOEUF I Président I SYNDICAT DÉPARTEMENTAL 
D’ÉNERGIE ET D’ÉQUIPEMENT DE LA VENDÉE (SYDEV)

16h30 Fin de la journée

Hervé 
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Isabelle 
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Délégué général
INSTITUT VILLE DURABLE

Fondatrice 
IBICITY
Maître de conférences
SCIENCES PO

Sociologue, urbaniste, président du conseil 
scientifique 
PLATEFORME D’OBSERVATION DES 
PROJETS ET STRATÉGIES URBAINES

Délégué général
OPENDATA FRANCE 

Adjointe au Maire en charge de l’urbanisme
VILLE DE MARSEILLE

Administrateur général des données
VILLE DE PARIS

Maire
VILLE DE CHINON
Vice-président
FNCCR

Directrice des risques majeurs et de 
l’environnement
CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU LOIRET

Directeur général
SPL LYON CONFLUENCE

Président
SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉNERGIE 
ET D’ÉQUIPEMENT DE LA VENDÉE 
(SYDEV)

Directeur d’Issy Media
VILLE D’ISSY-LES-MOULINEAUX

Sociologue, Fondateur
CHRONOS

Adjoint au Maire
VILLE DE LILLE
Conseiller à l’économie numérique
LILLE MÉTROPOLE

Maire
VILLE DE MONTPELLIER
Président
MONTPELLIER MÉTROPOLE

8h30  Accueil des participants

PUBLIC/PRIVÉ : VERS UNE REDÉFINITION 
DES MODES DE PRODUCTION DE LA VILLE ET 

DES SERVICE URBAINS ? 

9h00   INTRODUCTION - Faut-il repenser le rôle des collectivités 
face à l’implication progressive des acteurs du privé 

 •  Nouveaux acteurs, nouveaux services : quel écosystème pour 
l’action publique locale 

 •  Va-t-on vers une « privatisation » de la ville et de ses services 

 •  Quel nouveau rôle pour les collectivités locales face à ces 
mutations 

 •  Associer les citoyens à la coproduction : vers un trio public/
privé/population ?

  Isabelle BARAUD-SERFATY I Fondatrice I IBICITY I 
Maître de conférences I SCIENCES PO

9h30   TABLE RONDE - Coproduire la ville et ses services : 
risques et opportunités

 •  Les objectifs de cohésion sociale des collectivités sont-ils 
compatibles avec ceux de rentabilité du secteur privé

 •  Risques et avantages à privatiser, externaliser, déléguer ou 
coproduire l’action publique locale 

 •  Dans un contexte de baisse des dotations, quel bénéfice pour 
les finances de la collectivité 

 •  Dans ce cadre, quelles bonnes pratiques pour garantir le respect 
de l’intérêt général 

  Akim OURAL I Adjoint au Maire I VILLE DE LILLE I 
Conseiller à l’économie numérique I LILLE MÉTROPOLE

  Philippe SAUREL I Maire I VILLE DE MONTPELLIER I 
Président I MONTPELLIER MÉTROPOLE

10h15  AVIS D’EXPERT - Intelligente et durable : comment sera 
produite la ville de demain

 •  Face à la multiplication des acteurs, comment construire 
des relations multilatérales

 •  Consortiums, démonstrateurs industriels pour la ville durable… 
quelle place pour les collectivités dans ces projets collaboratifs

 •  Financement : quelles solutions pour répartir le risque financier 
et assurer un investissement pérenne 

  Hervé ALLEGRE I Délégué général I INSTITUT VILLE DURABLE

10h45 Pause

11h15   FOCUS - Gouvernance de la DONNÉE : une gestion à 
réinventer pour les acteurs locaux ?

 •  De la collectivité aux acteurs du numérique : à qui appartient 
la data 

 •  Garder, partager ou ouvrir les données publiques ? 

 •  Quel intérêt de la co-conception de services avec une démarche 
d’open data ? 

  Jean-Marie BOURGOGNE I Délégué général I 
OPENDATA FRANCE 

  Jean-Philippe CLEMENT I Administrateur général 
des données I VILLE DE PARIS

  Jean-Luc DUPONT I Maire I VILLE DE CHINON I 
Vice-président I FNCCR

12h15 REMISE DES TROPHÉES DES CENTRES VILLES 
 ET CŒURS DE MÉTROPOLES

 Avec le soutien de :

13h00 Déjeuner

RETOURS D’EXPÉRIENCES DE COPRODUCTIONS 
PUBLIC/PRIVÉ 

14h15  AMÉNAGEMENT URBAIN : Les conditions d’un partenariat 
gagnant/gagnant avec les opérateurs privés 

 •  Vers une redéfinition des relations collectivités-aménageurs-
promoteurs ?

 •  De la conception à l’exploitation, comment la collectivité 
peut-elle associer les opérateurs aux projets urbains 

 •  Mixité des logements et des commerces, cohérence 
urbanistique : quels outils pour s’assurer du respect 
de l’intérêt public 

  Alain BOURDIN I Sociologue, urbaniste, président du conseil 
scientifique I PLATEFORME D’OBSERVATION DES PROJETS ET 
STRATÉGIES URBAINES

  Laure-Agnès CARADEC I Adjointe au Maire en charge de 
l’urbanisme I VILLE DE MARSEILLE

 Pierre JOUTARD I Directeur général I SPL LYON CONFLUENCE



Nous contacter
Vous avez une question relative à l’un de nos évènements ? Notre service 
clients vous apportera une réponse dans les plus brefs délais concernant 
le programme, le suivi de votre inscription et les modalités. 

Elvire ROULET
elvire.roulet@infopro-digital.com 
Tél. : (+ 33) 01 77 92 93 36

Formations complémentaires

OPEN DATA DANS LES COLLECTIVITÉS
Transformer une obligation légale en opportunité

Mercredi 18 octobre 2017

Formation animée par : 
Romain TALES
Responsable du recensement des données publiques, 
ETALAB

Programme :
•  Appréhender le nouveau cadre légal 
•  Faire de l’open data un vecteur de transparence, d’innovation  

et d’efficacité de l’action publique
•  Créer de nouveaux biens communs

Objectifs de la formation :

a�Disposer d’une vision globale de votre projet Open Data 
a�Identifier les contraintes et comprendre les bénéfices à 

en retirer 
a�Repérer et analyser les bonnes pratiques

RÉFORME DU STATIONNEMENT
Comment en tirer bénéfice et mettre en œuvre 
votre politique stationnement

Vendredi 20 octobre 2017

Formation animée par : 

François LE VERT
Directeur associé, STATIOM

Programme :
•  Cerner les enjeux et anticiper les conséquences de la réforme  

du stationnement
•  Stratégie de stationnement : comment bien définir  

votre démarche
• Retours d’expérience 

Objectifs de la formation :

a�Avoir une vision claire du nouveau cadre défini par  
la réforme du stationnement
a�Identifier les bénéfices de la réforme du stationnement 

pour votre collectivité 
a�Définir, planifier et piloter votre projet stationnement 

Nos prochaines conférences 
conferences.lagazettedescommunes.com

INNOVA’TER, LE RDV DE L’INNOVATION TERRITORIALE 
26 septembre 2017, PARIS

ÉTATS GÉNÉRAUX DE LA SÉCURITÉ LOCALE 
9 novembre 2017, PARIS

FORUM NUMÉRIQUE DES COLLECTIVITÉS LOCALES 
16 novembre 2017, PARIS

JOURNÉE D’ÉTUDES DÉMATÉRIALISATION 
17 novembre 2017, PARIS

JOURNÉE OBSERVATOIRE DES COÛTS  
DU SERVICE PUBLIC 
5 décembre 2017, PARIS

Nos prochains trophées 
conferences.lagazettedescommunes.com

TROPHÉES OPEN DATA POUR LES TERRITOIRES 
16 novembre 2017, Forum Numérique, PARIS

TROPHÉES DE L’INGÉNIERIE TERRITORIALE 
21 novembre 2017, SMCL, PARIS

PRIX TERRITORIAUX GAZETTE - GMF 
22 novembre 2017, SMCL, PARIS

2017



Informations
Pratiques

  Conférence

 Jeudi 19 octobre 2017

  HÔTEL LE MAROIS
 9-11 Avenue Franklin Delano Roosevelt
 75008 Paris

 Métro :  Franklin D. Roosevelt ou Champs Elysées  
Clémenceau (lignes 1, 9, 13)

 Parking : Vinci, Rond-Point des Champs-Elysées

  Formations complémentaires

 Mercredi 18 octobre 2017
 OPEN DATA DANS LES COLLECTIVITÉS 

 Vendredi 20 octobre 2017
 RÉFORME DU STATIONNEMENT

 Les formations se tiendront à Paris. 
  Le lieu exact vous sera précisé sur votre convention 

envoyée avant le stage.

Consultez les informations relatives à l’hébergement
et à l’accès sur notre site internet :
conferences.lagazettedescommunes.com
Ville publique, ville privée : coproduire la ville de demain
Onglet Informations et tarifs

Conditions générales de vente

Les Evénements de La Gazette sont organisées par la société TERRITORIAL. S.A.S., organisme de formation déclaré sous le n° d’activité 82 38 040 55 38.

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat et ce en vertu de l’article L.6352-12 du code du travail. Tarifs valables jusqu’à la date des événements. TVA : 20%. Les informations à caractère personnel 
recueilli ci-dessus par la société TERRITORIAL S.A.S., société par actions simplifiées au capital de 1 259 907 euros. Siège social : Antony Parc 2 – 10 place du Général de Gaulle – La Croix de Berny –  
BP 20 156 – 92186 ANTONY CEDEX, immatriculée au RCS NANTERRE sous le numéro 404 926 958 font l’objet d’un traitement informatique. Elles sont nécessaires à notre société pour traiter votre 
commande, et sont enregistrées dans notre fichier de clients. TERRITORIAL S.A.S. pourra envoyer des communications relatives à nos activités.

Conformément à la loi informatique et liberté du 6 août 2004 (art.34 et s.). Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de modification et de suppression sur l’ensemble des données qui vous 
concernent. Pour exercer ces droits, vous pouvez écrire à : cnil.evenements@infopro-digital.com

Retrouvez l’intégralité des modalités d’inscription et conditions générales de vente sur http://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/cgv-evenements

Avec le soutien de :

VOUS ÊTES CONCERNÉS :

Au sein des communes, intercommunalités, métropoles, 
départements, régions, services déconcentrés de l’Etat, 

associations d’élus et de territoriaux : 

 • Élus • Directions générales des services • Directions générales 
adjointes • Directions financières • Directions numériques • 

Directions juridiques • Directions des marchés publics • Directions du 
développement économique et territorial • Directions des services 

techniques (urbanisme, transport, environnement, énergie…) • 

Au sein du secteur privé : cabinets de conseil, entreprises 
du numérique, entreprises du BTP, délégataires de service 

public, aménagement urbain, habitat, environnement, 
énergie, propreté, banque, transports, télécommunications, 
informatique, assurance, agences de marketing territorial, 

bureau d’études et ingénierie : 

 • Directions générales • Directions marchés publics • Directions du 
développement • Directions commerciales • Consultants • 



Bulletin d’Inscription

À retourner à Pénélope Vincent / La Gazette des communes - Antony Parc II  
10, place du Général de Gaulle - BP 20156 - 92186 Antony Cedex 
• Fax : +33 (0)1 77 92 98 17 • penelope.vincent@infopro-digital.com

r Mme     r M.

Nom : ..................................................................................................................................................................

Prénom : ...........................................................................................................................................................

Fonction :  .........................................................................................................................................................

Tél. : ...............................................................................  Port. :  .......................................................................

E-mail :  .......................................................................@ .................................................................................

Établissement :  ..............................................................................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

Code postal :  ........................................  Ville :  .............................................................................................

Cedex :  ....................................................  Pays :  ...........................................................................................

N° TVA intracommunautaire :  ..................................................................................................................

N° Bon de commande :  ..............................................................................................................................

N° de Siren :  ...................................................................................................................................................

Organisme payeur et adresse de facturation (si différents) :

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

Je m’inscris et je choisis :

r  La conférence « VILLE PUBLIQUE, VILLE PRIVÉE » du 19 octobre 2017
r La formation « OPEN DATA DANS LES COLLECTIVITÉS » du 18 octobre 2017
r  La formation « RÉFORME DU STATIONNEMENT » du 20 octobre 2017

Tarif réduit Collectivités <40.000 hab

r  1 Jour
590 e HT / 708 e TTC

r  2 Jours
1 190 e HT / 1 428 e TTC

r  3 Jours
1 690 e HT / 2 028 e TTC

Tarif général Collectivités >40.000 hab

r  1 Jour
790 e HT / 948 e TTC

r  2 Jours
1 390 e HT / 1 668 e TTC

r  3 Jours
1 890 e HT / 2 268 e TTC

Tarif Entreprises publiques et privées, établissements publics

r  1 Jour
990 e HT / 1 188 e TTC

r  2 Jours
1 590 e HT / 1 908 e TTC

r  3 Jours
1 990 e HT / 2 388 e TTC

Inscrivez-vous à plusieurs et bénéficiez de nos tarifs dégressifs  
sur notre site, onglet Informations et tarifs de l’événement choisi

r   Je joins un chèque de .........................................................e TTC 
 à l’ordre de TERRITORIAL

r   J’enverrai mon paiement à réception de la facture

r   J’accepte de recevoir des offres adressées par La Gazette 
ou ses partenaires

r   Je reconnais avoir pris connaissance des Conditions Générales de Vente qui sont 
accessibles à l’adresse : http://evenements.infopro-digital.com/gazette-des- 
communes/cgv-evenements et les accepte sans réserve

Fait à : .............................................

Le :  ...................................................

Signature

Cachet de l’établissement

Les Evénements de La Gazette sont organisées par la société TERRITORIAL S.A.S., société par actions 
simplifiées au capital de 1 259 907 euros. Siège social : Antony Parc 2 - 10 place du Général de Gaulle - La Croix 
de Berny - BP 20 156 - 92186 ANTONY CEDEX, immatriculée au RCS NANTERRE sous le numéro 404 926 958.

AGRÉMENT

POUR LA


